
Syndicat des ETAM de Charbonnages de France 

Le  P'TIT +  n° 2 

Le syndicat des ETAM vous présente le journal  des Flashs- Infos  02/2023 

                    Chers collègues, adhérents et amis 
 
 

Après le numéro 1 es les retours positifs , nous avons le plaisir de vous transmettre le second numéro de notre 

journal.  

 

Les anciens numéros resteront disponible sur notre site ETAM dans la rubrique « Informations »  (clic ici) .  

 

Envoyez-nous vos petits articles sur vos loisirs, vos passions afin de faire vivre ensemble notre p'tit journal.  (clic ici) 

  AEM - CEM (APEMME Pr®voyance)  

  Plus de 85 ans ! (80 ans pour lôAPEMME Pr®voyance) 
 

Les contrats AEM ou CEM Pr®voyance  sont limit®s en garantie respectivement jusquô¨ 

lô©ge de 85 ou 80 ans (APEMME Pr®voyance). Une proposition de prolongation en dur®e 

viagère avec une nouvelle cotisation sera prochainement envoyée aux adhérents à ces 

contrats atteignant la limite dô©ge dans lôann®e en cours. Pour valider cette prolongation, les 

adh®rents concern®s devront renvoyer lôavenant fournis par lôAEM ou la CEM sign®. Pour 

ceux qui ne souhaitent pas prolonger leur couverture, il suffira de leur faire parvenir le cou-

pon de renonciation également fourni. 

 
 
 

APEMME  +60 & 65 ans 
 

Les espace s« Retraites » 
 

  -  CCD  
  -  AGIRC & AARCO  
  -  Info Retraite  
 

Mobilité  (E lectrique ıprime)  
 

Logement  Loyer (DPE) 
 

Hiver et dangers (CO) 
 

Astuces 
 

Avantages +60 ans 
 

Changements  dĴadresse 
Permanences 

http://www.cftc-mines.fr/ 
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Les militants vous souhaite encore ¨ vous ainsi quô¨ 

vos proches ses meilleurs vîux pour lôann®e 2023 
 

A lôaube de la nouvelle ann®e 2023 et au vu des contextes nationaux, europ®ens et inter-

nationaux actuels, la C.F.T.C. met tout-en îuvre pour que les n®gociations concernant le 

coût de la vie, les boucliers tarifaires sur les énergies, les augmentations des salaires et 

retraites vous permettent une vie agréable. 

 

Autres soucis majeurs dans le secteur minier qui nous pr®occupent, côest le manque de 

médecins généralistes qui partent à la retraite sans pouvoir trouver de remplaçants. De 

nouvelles initiatives, comme le regroupement de plusieurs médecins dans des maisons  

médicalisées, nous donneraient la possibilité de pouvoir consulter, même les week-ends, 

des praticiens.  

Cette solution serait souhaitable pour notre système de santé mais ne semble pas attirer 

les médecins ,dentistes ou autres spécialistes contactés par les recruteurs de la CARMI. 

Que faire pour assurer des suivi et les soins des affiliés du régime Minier, Local et Géné-

ral  ? Nous ne baisserons pas les bras pour offrir lôacc¯s aux soins dans nos r®gions. 

 

Continuons à rester vigilants sur nos droits sociaux, sanitaires et sur le combat toujours 

dôactualit® du COVID 19. 

http://www.cftc-mines.fr/
mailto:mailto:cftc-etam.francis@wanadoo.fr?subject=le%20ptit+
http://www.cftc-mines.fr/
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Les espaces dédiés pour votre retraite 
 

 

 

    Retraite des Mines (CDC):  
 

Préparez votre retraite 
Le départ à la retraite se prépare tout au long de votre carrière. Les services de la 

plateforme Ma retraite publique vous accompagnent pour effectuer sereinement 

toutes vos démarches :  

visualiser et vérifier votre carrière, obtenir un relevé de carrière en ligne, ef-

fectuer vos simulations retraiteé 
 

Demandez votre retraite 

Le départ à la retraite approche et votre décision est prise. Faites votre demande en 

ligne en étant guidé à chaque étape :  

demander votre retraite auprès de tous vos régimes, demander une réversion 

suite au d®c¯s d'un proche et suivre le traitement de vos demandesé 

 

Gérez votre retraite 

Une fois à la retraite, les services de Ma retraite publique vous accompagnent dans 

vos démarches :  

consultation et historique de vos paiements, édition de vos attestations fisca-

les, dispositif de retraite ¨ l'®tranger, aides socialesé 
 

 

La notification de retraite 
La notification de retraite justifie de votre qualité de retraité du régime minier et vous fournit les informations sui-

vantes : 

¶ votre numéro de retraite (à communiquer lorsque vous prenez contact avec nous)  

¶ la catégorie de prestation qui vous a été accordée 

¶ les éléments ayant permis de calculer de votre retraite 

¶ les voies et délais de recours à utiliser pour contester cette décision. 
 

Le bulletin de paiement 
Le bulletin de paiement fournit le montant de la prestation qui vous est servi et fait apparaître le montant des 

s o m m e s  r e t e n u e s  a u  t i t r e  d e s  c o t i s a t i o n s  o b l i g a t o i r e s  e t  v o l o n t a i r e s .  

Vous recevez un bulletin de paiement lors du premier versement de votre retraite. Vos bulletins sont ensuite 

disponibles sur votre espace personnel : https://sl2.cdc.retraites.fr/sl2EIhm/web/connexion?avi=false 

Quand et comment est versée la retraite ? 
Nous vous payons votre retraite chaque mois ¨ terme ®chu : côest-à-dire que le montant versé ne concerne pas le 

mois en cours mais se rapporte au mois écoulé. Le versement est effectué à compter du 8 de chaque mois. Le délai 

de paiement par virement sur votre compte dépend de votre établissement financier. Si vous résidez en Alsace ou en 

Moselle, le paiement de votre retraite est effectué d'avance au premier jour du mois. 
 

Retraite des Mines nôadresse pas dôavis de paiement mensuel. 
Pour consulter le détail de vos 12 derniers paiements, pour obtenir une attestation de paiement en ligne, découvrez 

nos Services en ligne. Pour connaître les dates prévisionnelles de votre retraite, consulter le calendrier des paiements 
 

Pour le versement de la retraite à un tiers ? 
Pour certains cas, la retraite peut être payée à un tiers (personnes hospitalisées, sous tutelle ou curatelle...). Le tuteur 

ou le curateur doit nous adresser : 

¶ une copie du jugement de tutelle ou curatelle désignant le tuteur du retraité, 

¶ les nom, prénoms, date de naissance et adresse du retraité, avec son numéro de sécurité sociale ou de re-

traite, 

¶ ses coordonnées en tant que tuteur : nom, prénoms, adresse, 

un relevé d'identité bancaire, postal ou de caisse d'épargne du compte ouvert au nom du retraité, 

http://www.cftc-mines.fr/
https://sl2.cdc.retraites.fr/sl2EIhm/web/connexion?avi=false
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/retraite-des-mines/informations-pratiques-0#calendrier


http://www.cftc-mines.fr/ 
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En cas de changement d'adresse ? 
N'oubliez pas de nous signaler tout changement d'adresse, le versement de la retraite peut être suspendu si un cour-

rier revient à Retraite des Mines avec le motif "pli non distribué". 

Pour plus d'informations sur les modalités de changement d'adresse, consultez la rubrique Vos changements de 

situation 
 

En cas de perte du bulletin de pension ? 
Vous pouvez demander et recevoir une nouvelle édition de votre bulletin de paiement à partir du serveur vocal ac-

cessible 24 h sur 24 en composant le 01 58 50 27 09 

 

Que faire en cas de retard de paiement ? 
Le d®lai de virement sur votre compte d®pend ensuite de votre ®tablissement financier. Si votre compte nôest pas 

mouvementé à ces dates, adressez-vous dôabord ¨ votre teneur de compte avant de nous contacter. 

 

Si vous nôavez pas encore opt® pour le mode de r¯glement par virement sur un compte bancaire  
(mode de paiement le plus s®curis®), vous pouvez en faire la demande, par simple lettre accompagn®e dôun 

relev® dôidentit® bancaire ®tabli ¨ votre nom, par lôorganisme financier de votre choix et mentionnant les codes 

IBAN et BIC.  

 

 

AGIRC - AARCO  
 
 

Comment créer mon compte 
 

1.   Cliquer sur ç Cr®er mon espace è 

2.   Renseigner les champs : 

¶ Nom de naissance (nom de famille), 

¶ Prénom, 

¶ Date de naissance sous le format JJ/MM/AAAA (exmple : 25/02/1943), 

¶ Num®ro dôassur® social (13 chiffres) avec la cl® (2 chiffres). Ce numéro est présent sur votre 

carte vitale ou sur vos bulletins de salaire. 

En cas de nom composé : entrer les deux noms ou uniquement le premier. 

Faire de  m°me en cas de pr®nom compos® (ne pas tenir compte du trait dôunion). 

3.   Cliquer sur la case ç Je ne suis pas un robot è ou saisir le code de v®rification 

4.   Cliquer sur ç suivant ». 

 5.   Confirmer votre identit® en indiquant : 

¶ votre nom dôusage (si différent du nom de famille renseigné précédemment), 

¶ votre adresse postale (rue, code postal sur 5 chiffres et ville), 

¶ votre adresse e-mail (dans les champs E-mail et confirmation E-mail). 

 6.   Lire et cocher la case dôacceptation des conditions g®n®rales dôutilisation. 

 7.   Cliquer sur le bouton ç créer le compte ». 

 8.   Un premier mail contenant un lien d'activation vous est envoy®. 

9. Cliquer sur ce lien d'activation, un second mail contenant un mot de passe provisoire vous par

 viendra quasi-instantanément. Vous pourrez alors accéder à votre espace  personnel avec votre 

numéro d'assuré social et le mot de passe provisoire. 

 

Je ne parviens pas à activer mon compte 
 

Si vous ne parvenez pas à activer votre compte :  

¶ Il peut s'agir d'une erreur technique.  

¶ Dans ce cas, nous vous conseillons de vous réinscrire  

¶ Vous avez peut-être dépassé le délai (5 jours) de validité du lien d'activation envoyé dans votre boite 

mail. Si tel est le cas, il faut vous réinscrire (voir rubrique : Comment créer mon compte ? ).  

¶ Vous avez peut-être dépassé le délai (1 jour) de validité du mot de passe provisoire envoyé dans votre 

boite mail. Si tel est le cas, il faut vous réinscrire (voir rubrique : Comment créer mon compte ? ). 

http://www.cftc-mines.fr/
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/retraite-des-mines/demarches
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/retraite-des-mines/demarches
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La carri¯re en un coup dôîil 
 

 

 

Ce service vous permet de visualiser votre carri¯re sous la forme dôun affichage 

chronologique. Il offre une vision consolid®e (de lôensemble des r®gimes cotis®s) 

année par année.  

 

Cela peut se produire lors de p®riodes nôouvrant pas de droits ¨ la retraite ou pour des p®riodes pour les-

quelles vos r®gimes de retraite nôont pas reu dôinformations leur permettant dôafficher des droits de retrai-

te. 

 

Dans ces cas, nous vous conseillons de contacter lôun de nos conseillers retraite ou lôun de vos r®gimes 

dôaffiliation.  

 

Il est indiqu® donn®es non disponibles dans lôun de mes r®gimes concernant ma carri¯re, que dois-je 

faire ?  

Rien de particulier. Dans la majorité des cas, ceci est lié à un problème technique ou à une période de 

maintenance informatique pour ce régime. Attention si toutefois vous êtes en liquidation (partielle) dans le 

ou les régimes en question, cela pourra également se produire.  

 

Le nombre total de mes trimestres nôest pas ®gal au d®compte des trimestres donn® par chaque r®gi-

me, pourquoi ?  

Vous ne pouvez pas valider plus de 4 trimestres par an, ainsi un écrêtement sur vos trimestres a été réalisé 

en prenant en compte cette règle. (en cas de présence sur la même année de trimestres cotisés et de trimes-

tres assimilés, les trimestres cotisés ont été retenus en priorité)  

 

Comment faire si lôaffichage est incomplet ou comporte des erreurs ?  

Vous pouvez faire rectifier votre carri¯re ¨ tout moment en vous adressant ¨ lôun de vos r®gimes de retrai-

te. Les coordonnées de vos régimes de retraite sont disponibles sur le relevé de carrière et dans le service, 

«  Ma carri¯re en un coup dôîil » ,  r u b r i q u e  «  M e s  d r o i t s  » 

Vous devrez, sôil y a lieu, fournir des justificatifs : bulletins de salaire ou attestations dôemployeurs, relev® 

de carrière du régime de base, etc.  

 

Pourquoi lôann®e N ï 1 nôappara´t-elle pas ?  

Les points de retraite sont calculés au fur et à mesure du traitement des déclarations sociales faites par les 

employeurs. Lôinscription des points acquis au titre dôun exercice intervient au plus tard ¨ la fin de lôann®e 

suivante.  

 

Pourquoi les ann®es 2017 et 2018 nôapparaissent-elles pas ?  

Pour 2017 et 2018, la mise en place de la Déclaration sociale Nominatives (DSN) a entraîné des problèmes 

techniques qui ont été identifiés et sont en cours de résolution.  

 

Pourquoi ma p®riode de ch¹mage nôapparait-elle pas ?  

Seules les p®riodes de ch¹mage indemnis®es par P¹le Emploi (anciennement ASSEDIC) permettent lôattri-

bution de points de retraite. Chaque année, Pôle emploi nous informe des périodes indemnisées que nous 

devons valider. Ne nous transmettez aucun justificatif dans lôimm®diat mais conservez-les.  

 

Pourquoi le nombre de points inscrits dans mon d®tail carri¯re dôune ann®e est-il inférieur à celui de 

lôann®e pr®c®dente alors que mon salaire a augment® ?  

Le calcul des points de retraite dépend de paramètres variables comme le montant du plafond de la Sécuri-

t® sociale et le salaire de r®f®rence (prix dôachat du point). 

Si lôaugmentation de votre salaire nôest pas proportionnelle ¨ lôaugmentation de ces param¯tres, cela ne 

g é n è r e  p a s  d e  p o i n t s  s u p p l é m e n t a i r e s . 

Si vous avez des questions sp®cifiques concernant un autre r®gime de retraite que celui de lôAgirc Arrco, 

vous pouvez contacter vos régimes de retraite via le service « Liste de mes régimes ».  

 

Si aucune de ces informations ne r®pond ¨ votre question, nôh®sitez pas ¨ nous contacter ou contacter lôor-

ganisme en cliquant ici.  

 

http://www.cftc-mines.fr/
https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/help/M61
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Télécharger le relevé de carrière 
 

Quôest-ce que le relevé de carrière ?  

Le relevé de carrière récapitule les droits que vous avez acquis dans lôensem-

ble des régimes de retraite. Il est accessible à tous les assurés ayant cotisé dans un 

des régimes obligatoires (CNAV, MSA, IRCANTEC, Agirc-Arrco, etc.) tant quôils 

ne perçoivent pas leur retraite. Il contient, pour chacun des régimes de retraite : 

¶ la dur®e dôassurance pour le r®gime de base de s®curit® sociale sous forme de trimestres, 

¶ le nombre de points obtenus pour la retraite complémentaire 

 

Quôest-ce que le relevé Agirc-Arrco ?  

Le relevé Agirc-Arrco récapitule les droits que vous avez acquis dans le régime Agirc-Arrco.  

 

 

Comment obtenir mon relevé de carrière ?  

Votre relevé de carrière vous est envoyé par courrier ou par mail, en fonction de vos préférences de 

contact, tous les 5 ans entre 35 et 50 ans : à 35, 40, 45 et 50 ans. Vous pouvez également le consulter à 

tout moment dans le service « ma carri¯re en un coup dôîil »  

ê partir de 55 ans, le relev® de carri¯re est compl®t® par lôestimation retraite, qui vous donne une esti-

mation du montant de votre retraite à plusieurs âges possibles.  

 

Certaines périodes ne figurent pas sur mon relevé. Comment demander la régularisation ?  

Si certaines p®riodes de votre carri¯re ne figurent pas sur votre relev®, contactez lôorganisme de retraite 

dont le nom figure sur votre document (régime de base ou régime complémentaire) afin de faire régula-

riser vos droits.  

 

Comment faire si mon relevé est incomplet ou comporte des erreurs ?  

En ce qui concernent le régime Agirc-Arrco , vous pouvez le faire rectifier à tout moment en vous 

adressant à la caisse de retraite qui gère votre retraite complémentaire Agirc-Arrco. Vous devrez, sôil y 

a lieu, fournir des justificatifs : bulletins de salaire ou attestations dôemployeurs, relev® de carri¯re du 

régime de base, etc.. 

Attention : seules les périodes pendant lesquelles vous avez travaillé comme salarié dans le secteur 

priv® sont pr®sent®es dans le relev® actualis® de points. Sôil vous manque des p®riodes relatives ¨ dôau-

tres régimes (IRCANTEC, sécurité sociale des indépendants), vous devez vous adresser à ces régimes 

pour connaître vos droits.  

 

À quoi correspondent les points de retraite ?  

Les cotisations versées au titre de la retraite complémentaire par votre employeur et vous même sont 

prélevées sur votre salaire chaque mois puis versées par votre employeur auprès du régime de retraite 

complémentaire Agirc-Arrco. Ces cotisations sont converties en points de retraite et comptabilisés sur 

un compte. Plus les cotisations sont importantes, plus vous disposerez de points de retraite et votre re-

traite sera plus élevée. Au moment de votre retraite, vous percevrez une retraite de base de la sécurité 

sociale (comptabilisée en trimestres) et une retraite complémentaire (comptabilisée en points). Le mon-

tant de votre retraite complémentaire correspondra au produit du nombre total de points par la valeur du 

point. Le nombre de points X la valeur du point = montant de votre retraite complémentaire. 

La valeur des points de retraite est revue chaque année, début avril. Pour connaître la valeur des points 

de retraite, rendez-vous sur www.agirc-arrco.fr.  
 

 

Transmission du dossier de retraite 
 

En cliquant sur le bouton « Je transmets mon dossier de retraite complémentaire », celui-ci 

va être traité par un conseiller retraite dans les plus brefs délais. 

Cela implique que vous ne pouvez plus faire de modification ou dôajout ¨ votre dossier. Si votre dossier est 

incomplet, côest-à-dire si vous nôavez pas transmis tous les justificatifs demand®s, ceux-ci vous seront deman-

d®s par la suite afin de pouvoir proc®der au paiement de votre retraite. Sachez que la transmission dôun dossier 

incomplet peut allonger le délai de traitement du dossier.  
 

Source: AGIRC ARRCO 
https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/public/faq/4 

http://www.cftc-mines.fr/
http://www.agirc-arrco.fr/
https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/public/faq/4
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Valeur 2020  Valeur 2021  Valeur 2022  

    1er janvier 1er avril 1er octobre 1er janvier 1er avril 

Coefficient de revalorisation des pensions 1,003 1,004 1,004 1,004 1,011 1,011 

Coefficient d'actualisation 1,395 1,395 1,395 1,395 1,446 1,446 

Trimestre minier 84,08 ú 84,08 ú 84,08 ú 84,08 ú 85,34 ú 85,34 ú 

Trimestre minier réversion 45,40 ú 45,58 ú 45,58 ú 45,58 ú 46,08 ú 46,08 ú 

Trimestre pension INP 57,66 ú 57,66 ú 57,72 ú 57,72 ú 57,72 ú 58,76 ú 

  
Trimestre 
pension ING 85,60 ú 85,60 ú 85,69 ú 85,69 ú 87,23 ú 

Rente alignée 461,27 ú 463,12 ú 463,12 ú 463,12 ú 468,21 ú 468,21 ú 

AEC 2 601,47 ú 2 611,88 ú 2 611,88 ú 2 611,88 ú 2 640,61 ú 2 640,61 ú 

Orphelin 3 577,32 ú 3 591,63 ú 3 591,63 ú 3 591,63 ú 3 631,14 ú 3 631,14 ú 

Orphelin taux double 7 154,65 ú 7 183,27 ú 7 183,27 ú 7 183,27 ú 7 262,28 ú 7 262,28 ú 

Tierce personne 13 503,53 ú 13 503,53 ú 13 517,01 ú 13 517,01 ú 13 517,01 ú 13 760,31 ú 

Majoration pour charge d'enfant 97,65 ú 98,72 ú 98,72 ú 98,72 ú 99,81 ú 99,80 ú 

Minimum contributif 7 715,18 ú 7 746,04 ú 7 746,04 ú 7 746,04 ú 7 831,25 ú 7 831,22 ú 

Minimum contributif majoré 8 430,57 ú 8 464,29 ú 8 464,29 ú 8 464,29 ú 8 557,40 ú 8 557,38 

Montant Mini AVTS Rubrique 3508012 majoration 
conjoint ¨ charge 3 527,63 ú 3 527,63 ú 3 566,43 ú 3 513,59 ú 3 527,63 ú 3 527,63 ú 3 527,63 ú 3 566,43 ú 3 566,43 ú 

AVTS 3 513,59 ú 3 527,63 ú 3 527,63 ú 3 527,63 ú 3 566,43 ú 3 566,43 ú 

Minimum réversion 3 478,46 ú 3 492,38 ú 3 492,38 ú 3 492,38 ú 3 530,79 ú 3 530,78 ú 

ASPA Personne Seule 10 838,40 ú 10 881,75 ú 10 881,75 ú 10 881,75 ú 11 001,44 ú 11 001,44 ú 

ASPA 2 personnes 16 826,64 ú 16 893,94 ú 16 893,94 ú 16 893,94 ú 17 079,77 ú 17 079,77 ú 

ASI 1 personne 4 991,83 ú       9 600,00 ú 9 772,80 ú 

ASI Couple 8 237,37 ú       16 800,00 ú 17 102,40 ú 

L815-2 Personne Seule AS (ex FNS) 7 324,81 ú 7 354,11 ú 7 354,11 ú 7 354,11 ú 7 435,01 ú 7 435,01 ú 

L815-2 Couple AS (ex FNS) 9 799,45 ú 9 838,68 ú 9 838,67 ú 9 838,67 ú 9 946,91 ú 9 946,91 ú 

Salaire Plafond 41 136,00 ú 41 136,00 ú 41 136,00 ú 41 136,00 ú 41 136,00 ú 41 136,00 ú 

Maximum des Pensions de Vieillesse 20 568,00 ú 20 568,00 ú 20 568,00 ú 20 568,00 ú 20 568,00 ú 20 568,00 ú 

Maximum des Pensions de Réversion 11 106,72 ú 11 106,72 ú 11 106,72 ú 11 106,72 ú 11 106,72 ú 11 106,72 ú 

Plafond des ressources Personne Seule ASPA 10 838,40 ú 10 881,75 ú 10 881,75 ú 10 881,75 ú 11 001,44 ú 11 001,44 ú 

Plafond des ressources Couple ASPA 16 826,64 ú 16 893,94 ú 16 893,94 ú 17 079,77 ú 17 079,77 ú 17 079,77 ú 

Plafond des ressources ASI Personne seule 9 000,00 ú 9 000,00 ú 9 600,00 ú 9 600,00 ú 9 600,00 ú 9 772,80 ú 

Plafond des ressources ASI Couple 15 750,00 ú 15 750,00 ú 16 800,00 ú 16 800,00 ú 17 102,40 ú 17 102,40 ú 

Plafond des ressources Personne Seule 10 838,40 ú 10 881,75 ú 10 881,75 ú 10 881,75 ú 11 001,44 ú 11 001,44 ú 

Plafond des ressources Couple 16 826,64 ú 16 893,94 ú 16 893,94 ú 16 893,94 ú 17 079,77 ú 17 079,77 ú 

Montant du salaire validant 1 trimestre 1 522,50 ú 1 537,50 ú 1 537,50 ú 1 537,50 ú 1 585,50 ú 1 585,50 ú 

Montant mensuel du SMIC 1 539,42 ú 1 554,58 ú 1 554,58 ú 1 589,47 ú 1 603,15 ú 1 603,12 ú 

Barème & revalorisation Retraite des Mines (CDC) 

http://www.cftc-mines.fr/
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  En France, lôensemble des salari®s du secteur priv® cotise au titre de la retraite compl®mentaire ARRCO 

(Association pour le r®gime de r®gime de retraite compl®mentaire des salari®e). Les salari®s cadre cotisent 

quant ¨ eux ¨ lôAGIRC (Association g®n®rale des institutions de retraite des cadres). Il sôagit du principe de la 

répartition, les cotisations versées permettent ainsi de constituer des droits à la retraite sous forme de points. 

Depuis le 1er janvier 2019 et suite à la fusion des régimes ARRCO et AGIRC tous les salariés du secteur privé 

(cadre ou non cadre) cotisent d®sormais ¨ un seul r®gime compl®mentaire, celui de lôAGIRC-ARRCO.  

Barème & revalorisation  AGIRC-ARRCO 

Année ARRCO AGIRC 

2018       1,2513 ú       0,4378 ú 

2017       1,2513 ú       0,4352 ú 

2016       1,2513 ú       0,4352 ú 

2015       1,2513 ú       0,4352 ú 

2014       1,2513 ú       0,4352 ú 

2013       1,2513 ú       0,4352 ú 

2012       1,2414 ú       0,4330 ú 

2011       1,2135 ú       0,4233 ú 

2010       1,1884 ú       0,4216 ú 

2009       1,1799 ú       0,4186 ú 

2008       1,1648 ú       0,4132 ú 

2007       1,1480 ú       0,4073 ú 

2006       1,1287 ú       0,4005 ú 

2005       1,1104 ú       0,3940 ú 

2004       1,0886 ú       0,3862 ú 

2003       1,0698 ú       0,3796 ú 

2002       1,0530 ú       0,3737 ú 

 

DÉFINITION DE LA VALEUR DU 

POINT AGIRC-ARRCO 
 

La valeur de service du point Agirc-Arrco est une 

valeur attribuée par le régime Agirc-Arrco au mo-

ment de la liquidation de la retraite.  
 

Cette valeur est retenue pour convertir en euros tous 

les points acquis au cours de sa vie professionnelle. 

Cela permet ainsi dô®tablir le montant de la pension 

de retraite complémentaire versée chaque mois.  

Cette valeur est toutefois régulièrement mise à jour, 

puisque la valeur du point Agirc-Arrco est théorique-

ment réévaluée chaque année en novembre. 

 

EVOLUTION DE LA VALEUR DU 

POINT AGIRC-ARRCO 
 

La valeur du point est théoriquement augmentée cha-

que ann®e en novembre pour tenir compte de lôinfla-

tion. Après une revalorisation de 0,6 % des points 

Agirc-Arrco en novembre 2018, une nouvelle hausse 

de 1 % a eu lieu en novembre 2019. 

 

Cependant, la valeur du point Agirc-Arrco nôa pas 

augmenté en novembre 2020 (compte tenu de la ré-

cession liée à la crise sanitaire). La valeur du point 

Agirc-Arrco restera donc la m°me jusquôau mois de 

novembre 2021. 
 

Comme vous pourrez le constater dans le tableau ci-

après, la valeur du points AGIRC/ARRCO a égale-

ment ®t® gel®e de 2013 ¨ 2017, soit 5 ans dôaffil®s, 

pendant lesquels les retrait®s nôont pas vu leurs pen-

sions retraite revalorisées. Pour information, la valeur 

de service du point Agirc-Arrco est fixée à 1,2714 

euros depuis novembre 2019. Avant cette date, cette 

valeur était fixée à 1,2588 depuis novembre 2018. 

 

FUSION AGIRCðARRCO .  
 

En conséquence, il nôexiste plus quôune seule valeur 

du point, celle du point Agirc-Arrco. Pour les cadres, 

les points Agirc acquis avant la réforme sont conver-

tis en points Agirc-Arrco via un coefficient.  
 

Les points Arrco gardent quant à eux la même valeur. 

Pour convertir les points Agirc en points Agirc-

Arrco, il faut multiplier le nombre total de points 

Agirc par 0,347791548.  

 

Pour rappel, en janvier 2019, les retraites complé-

mentaires ont connu un changement important puis-

que les régimes Agirc et Arrco ont fusionné.  

Période Point Evolution 

A compter du 

01/11/2022 1,3498 5,12% 

A compter du 

01/11/2021 1,28 ú 1,00% 

 du 01/11/2019  au 

31/10/2021 1,27 ú 1,00% 

  du 01/01/2019 au 

31/11/2019 1,26 ú ðð 

http://www.cftc-mines.fr/
https://www.neoviaretraite.fr/actualites/la-fusion-de-lagirc-et-de-larrco-en-2019-quels-impacts-sur-les-retraites-complementaires/
https://www.agirc-arrco.fr/


 

Mon compte retraite (Démarche en ligne) 
Vérifié le 14 juin 2022 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre) 

 

 Ce service vous permet, quelle que soit votre situation professionnelle (salarié, fonction-

naire, indépendant, chômeur, ...), d'ouvrir un compte personnel retraite. Ce compte vous per-

met d'accéder, en toute sécurité, à des informations et des services personnalisés : simula-

teurs d'âge de départ et de montant, correction de carrière, demande de retraite, etc.  

Quels sont les services offerts par le compte retraite du site Info retraite ? 

Si vous êtes en activité, votre compte retraite vous donne acc¯s : 

¶ À votre relevé de carrière dont vous pouvez demander la correction à partir de 55 ans 

¶ Aux coordonnées de vos caisses de retraite 

¶ Aux simulations et estimations retraite disponibles selon votre âge 

Vous pouvez aussi faire une demande unique de retraite en ligne pour toutes vos activi-

tés sur le service Demander ma retraite. 

Si vous êtes retraité, vous pouvez consulter les informations sur le paiement de votre retrai-

te (historique de paiement, attestations de paiement, attestations fiscales). 

Si vous êtes retraité à l'étranger, vous pouvez, avec le service Ma retraite à l'étranger sur 

votre compte retraite, recevoir et envoyer en ligne les documents indispensables au maintien 

du paiement de votre retraite. 

Informations utiles 

¶ Création puis connexion au compte retraite via FranceConnect ou sans FranceConnect 

¶ Service gratuit 

¶ Possibilité de créer une brochure personnalisée comportant les informations utiles sur 

vos droits à la retraite selon votre parcours professionnel et votre situation personnelle 

en cliquant ici 

Possibilité de créer un mode d'emploi pour effectuer sa demande unique de retraite en cli-

quant ici 

Transmission des documents scannés ou photographiés 

Pour toute explication, consulter les fiches pratiques : 

http://www.cftc-mines.fr/ 
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Site officiel pour toutes les retraites 

À partir de quel âge un salarié peut-il partir en retraite ? 

Assuré polypensionné : quelles démarches effectuer pour demander votre retraite ? 

Calcul de la retraite de base d'un fonctionnaire 

Calcul de la retraite du salarié du secteur privé 

Combien de trimestres d'assurance retraite faut-il pour avoir sa retraite à taux plein ? 

Comment connaître ses caisses de retraite ? 

Départ en retraite d'un agent public : quelle est la démarche ? 

Départ en retraite du salarié : quelle est la démarche ? 

Durée d'assurance retraite du fonctionnaire 

Durée d'assurance retraite du salarié du secteur privé 

Pension de retraite à taux plein du salarié 

Quel est le nombre de trimestres minimum pour qu'un salarié touche une retraite ? 

Retraite anticipée du salarié pour incapacité permanente (ou pénibilité) 

Retraite anticipée pour carrière longue du fonctionnaire 

Retraite anticipée pour carrière longue du salarié 

Retraite anticipée pour handicap dans la fonction publique 

Retraite anticipée pour handicap du salarié 

Retraite à taux plein et retraite au taux maximum d'un agent public ? 

Retraite à taux plein et retraite au taux maximum d'un salarié : quelle différence ? 

Retraite dans la fonction publique : droit à l'information du futur retraité 

Retraite dans le privé : droit à l'information sur la retraite du salarié 

Retraité du public et du privé : comment est calculée votre retraite ? 

S'occuper d'un enfant ou d'un proche : quels effets sur la retraite (AVPF) ?.  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R61353
http://www.cftc-mines.fr/
https://www.info-retraite.fr/portail-services/login
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14043
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F10008
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F21142
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F21552
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35063
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2504
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31541
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13941
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13736
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1761
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14044
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F21551
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14101
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13946
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13845
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14060
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16337
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F36465
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F36464
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13890
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F24617
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31666
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2574


http://www.cftc-mines.fr/ 
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 Vos questions les plus fréquentes sur les démarches en ligne: 
 

Les démarches en ligne sont-elles payantes ? 
 

Non, l'ensemble des services en ligne sur Service-Public.fr sont accessibles gratuitement. 

Seule l'obtention de certains titres administratifs peut être subordonnée au paiement de frais d'acheminement 

ou de taxes. En revanche toute démarche en ligne réalisée sur Service-Public.fr plutôt qu'à un guichet ou par 

courrier, n'engendre aucun frais supplémentaire. 

Certaines sociétés proposent sur internet de faire la démarche à la place de l'usager en lui faisant payer cette 

prestation. 

Si vous avez effectué une demande à partir d'un site privé, et éventuellement à titre payant, nous vous invitons 

à contacter directement le site concerné afin d'obtenir : 

¶ le suivi de votre dossier, 

¶ les modalités de résiliation d'un éventuel abonnement souscrit à tort. 
 

À savoir   

Si vous pensez avoir fait l'objet d'une escroquerie ou souhaitez signaler un comportement frauduleux en 

ligne, vous pouvez : 

¶ saisir le service d'enquête DGCCRF en utilisant l'adresse suivante : sne-

csce@dgccrf.finances.gouv.fr 

¶ signaler un contenu ou comportement en ligne illicite en utilisant la plateforme de signalement 

du ministère de l'intérieur : https://www.internet-signalement.gouv.fr/PortailWeb/planets/

Accueil!input.action 

¶ faire une réclamation auprès du réseau international de contrôle et de protection des consomma-

teurs : https://econsumer.gov/fr/FileAComplaint#crnt (réclamations contre les sociétés implan-

tées dans les pays membres du réseau, y compris les Etats-Unis) 
 

Je n'arrive pas à accéder au service en ligne, comment faire ? 
 

Pour accéder à la démarche en ligne que vous souhaitez réaliser, nous vous invitons à supprimer le cache de 

votre navigateur. 

¶ Si vous utilisez Firefox la manipulation suivante doit être effectuée : 

 Firefox > Options > Avancées > Réseau > Dans la section "Contenu Web en cache", cliquer sur le bou-

ton  'Vider maintenant'. 

¶ Si vous utilisez Internet Explorer la manipulation suivante doit être effectuée :  

 Outils > Options Internet > Général > Dans la section "Historique de navigation", cliquer sur le bouton 

 "Supprimer...", puis cocher "Fichiers Internet Temporaires". Cliquer sur "Supprimer" pour finir. 

¶ Si vous utilisez Safari la manipulation suivante doit être effectuée :  

 Safari > Vider le cache, puis cliquer sur "Valider". 

¶ Si vous utilisez chrome la manipulation suivante doit être effectuée : 

 Chrome > Outils > Effacer les données de navigation. 
 

Où trouver de l'aide pour réaliser ma démarche ? 
 

Des explications complémentaires à votre démarche peuvent être proposées dans le cadre de fiches d'informa-

tions pratiques accessibles : 

¶ à partir de la page de présentation du service en ligne que vous souhaitez utiliser. Une notice explicative 

spécifique vous est par ailleurs proposée en complément du service en ligne lorsqu'elle existe. 

¶ à partir du moteur de recherche du site accessible dans l'onglet spécifique situé en haut de la page d'ac-

cueil de Service-Public.fr 
 

Qui contacter en cas de problème technique lié à ma démarche en ligne ? 
 

Le service en ligne que vous avez utilisé ne relève pas de la compétence de Service-Public.fr mais de celle de 

l'administration en charge du traitement de votre demande (par exemple, le service des impôts s'agissant d'une 

démarche en lien avec la fiscalité, votre caisse d'allocation familiale si vous utilisez une démarche en ligne 

relative à une aide au logement etc...). 

Nous vous invitons à contacter le service susceptible de traiter votre demande en ligne dont vous trouverez les 

coordonnées en consultant l'annuaire de l'administration proposé par Service-Public.fr. 

À noter 

Si vous ne savez pas à quel organisme vous adresser, sachez que les fiches d'information présentées en com-

plément du service en ligne que vous avez utilisé présentent une rubrique « où s'informer » qu'il est utile de 

consulter. 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46083/besoin-d-aide-un-probleme 

http://www.cftc-mines.fr/
mailto:sne-csce@dgccrf.finances.gouv.fr
mailto:sne-csce@dgccrf.finances.gouv.fr
https://www.internet-signalement.gouv.fr/PortailWeb/planets/Accueil!input.action
https://www.internet-signalement.gouv.fr/PortailWeb/planets/Accueil!input.action
https://econsumer.gov/fr/FileAComplaint#crnt
https://lannuaire.service-public.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46083/besoin-d-aide-un-probleme


Pouvez-vous m'aider à trouver le service en ligne que je cherche ? 
 

Les services en ligne proposés sur Service-Public.fr émanent exclusivement de services administratifs. 
 

Service en ligne de nature administrative 
 

Pour trouver un service en ligne proposé sur le site Service-Public.fr, nous vous invitons à vous rendre directe-

ment dans la rubrique « services en ligne et formulaires » puis à procéder à votre recherche de la manière sui-

vante : 

1. Sélectionner la nature du document (service en ligne), 

2. Sélectionner le thème auquel il se rapporte (logement, argent, justice...), 

Cliquer sur "OK" 
 

Pour effectuer votre recherche,  rendez-vous sur l'une des pages suivantes selon que vous êtes : 

¶ un particulier 

¶ une association 

¶ un professionnel 
 

Service en ligne proposé par une structure privée 
 

Les services en ligne qui ne sont pas de nature administrative ne sont pas répertoriés sur Service-Public.fr et ne 

relèvent pas de notre compétence. 

Nous vous invitons dans ce cas à vous rapprocher de l'organisme responsable du service en ligne que 

vous recherchez. 

 

Comment savoir où en est ma demande ? 
 

Le service en ligne que vous avez utilisé ne relève pas de la compétence de Service-Public.fr mais de celle de 

l'administration en charge du traitement de votre demande (par exemple, le service des impôts s'agissant d'une 

démarche en lien avec la fiscalité, votre caisse d'allocation familiale si vous utilisez une démarche en ligne 

relative à une aide au logement etc...). 

N'ayant pas accès aux dossiers personnels et n'étant pas habilités à intercéder pour le compte d'un usager au-

près d'une administration, nous vous invitons à contacter le service en charge du traitement de votre dossier. 

Une liste des principaux organismes à contacter est présentée sur Service-Public.fr . 

Sachez par ailleurs que les coordonnées de l'ensemble des organismes publics sont disponibles au sein de 

l'annuaire de l'administration proposé sur Service-Public.fr. 
 

À savoir :  

Si vous ne savez pas à quel organisme vous adresser, les fiches d'information présentées en complément du 

service en ligne que vous avez utilisé proposent le plus souvent une rubrique « où s'informer » qu'il est utile de 

consulter. 
 

Dans quel délai ma demande sera-t-elle traitée ? 
 

Le service en ligne que vous avez utilisé ne relève pas de la compétence de Service-Public.fr mais de celle de 

l'administration en charge du traitement de votre demande (par exemple, le service des impôts s'agissant d'une 

démarche en lien avec la fiscalité, votre caisse d'allocation familiale si vous utilisez une démarche en ligne 

relative à une aide au logement etc...). 

N'ayant pas accès aux dossiers personnels et n'étant pas habilités à intercéder pour le compte d'un usager au-

près d'une administration, nous vous invitons à contacter le service en charge du traitement de votre dossier. 

Une liste des principaux organismes à contacter est présentée sur Service-Public.fr . 

Sachez par ailleurs que les coordonnées de l'ensemble des organismes publics sont disponibles au sein de 

l'annuaire de l'administration proposé sur Service-Public.fr. 

Si vous ne savez pas à quel organisme vous adresser, les fiches d'information présentées en complément du 

service en ligne que vous avez utilisé présentent en bas de page une rubrique « où s'informer » qu'il est utile de 

consulter. 
 

À noter: 

Sachez que les délais de traitement de votre demande peuvent être indiqués dans les fiches pratiques se rappor-

tant à votre démarche et qui sont accessibles : 

 

¶ à partir du moteur de recherche du site accessible dans l'onglet spécifique situé en haut de la page d'ac-

cueil de Service-Public.fr 

¶ à partir de la page de présentation du service en ligne que vous souhaitez utiliser, rubrique « pour toute 

explication, consulter les fiches pratiques ». 

http://www.cftc-mines.fr/ 
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https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises
https://www.service-public.fr/particuliers/vos-questions/dossier-cours
https://lannuaire.service-public.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vos-questions/dossier-cours
https://lannuaire.service-public.fr/
https://www.service-public.fr/
http://www.cftc-mines.fr/


http://www.cftc-mines.fr/ 
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Comment rectifier une erreur faite en cours de démarche ? 

 
Le service en ligne que vous avez utilisé ne relève pas de la compétence de Service-Public.fr mais de celle de 

l'administration en charge du traitement de votre demande (par exemple, le service des impôts s'agissant d'une 

démarche en lien avec la fiscalité, votre caisse d'allocation familiale si vous utilisez une démarche en ligne 

relative à une aide au logement etc...). 

 

N'ayant pas accès aux dossiers personnels et n'étant pas habilités à intercéder pour le compte d'un usager au-

près d'une administration, nous vous invitons à contacter le service en charge du traitement de votre dossier. 

Une liste des principaux organismes à contacter est présentée sur Service-Public.fr . 

 

Sachez par ailleurs que les coordonnées de l'ensemble des organismes publics sont disponibles au sein de 

l'annuaire de l'administration proposé sur Service-Public.fr. 

Si vous ne savez pas à quel organisme vous adresser, les fiches d'information présentées en complément du 

service en ligne que vous avez utilisé présentent en bas de page une rubrique « où s'informer » qu'il est utile de 

consulter. 

Ma démarche en ligne a-t-elle bien été prise en compte ? 
 

Le service en ligne que vous avez utilisé ne relève pas de la compétence de Service-Public.fr mais de celle de 

l'administration en charge du traitement de votre demande (par exemple, le service des impôts s'agissant d'une 

démarche en lien avec la fiscalité, votre caisse d'allocation familiale si vous utilisez une démarche en ligne 

relative à une aide au logement etc...). 

 

N'ayant pas accès aux dossiers personnels et n'étant pas habilités à intercéder pour le compte d'un usager au-

près d'une administration, nous vous invitons à contacter le service en charge du traitement de votre dossier. 

Une liste des principaux organismes à contacter est présentée sur Service-Public.fr . 

Sachez par ailleurs que les coordonnées de l'ensemble des organismes publics sont disponibles au sein de 

l'annuaire de l'administration proposé sur Service-Public.fr. 

Si vous ne savez pas à quel organisme vous adresser, les fiches d'information présentées en complément du 

service en ligne que vous avez utilisé présentent en bas de page une rubrique « où s'informer » qu'il est utile de 

consulter. 

 

Comment récupérer les éléments d'identification nécessaires pour accéder à la démarche en ligne ? 

 (identifiant, mot de passe, num®ro de dossier....) 
 

Le service en ligne que vous avez utilisé ne relève pas de la compétence de Service-Public.fr mais de celle de 

l'administration en charge du traitement de votre demande (par exemple, le service des impôts s'agissant d'une 

démarche en lien avec la fiscalité, votre caisse d'allocation familiale si vous utilisez une démarche en ligne 

relative à une aide au logement etc...). 

 

N'ayant pas accès aux dossiers personnels et n'étant pas habilités à intercéder pour le compte d'un usager au-

près d'une administration, nous vous invitons à contacter le service en charge du traitement de votre dossier. 

Une liste des principaux organismes à contacter est présentée sur Service-Public.fr . 

 

Sachez par ailleurs que les coordonnées de l'ensemble des organismes publics sont disponibles au sein de 

l'annuaire de l'administration proposé sur Service-Public.fr. 

Si vous ne savez pas à quel organisme vous adresser, les fiches d'infor-

mation présentées en complément du service en ligne que vous avez 

utilisé présentent en bas de page une rubrique « où s'informer » qu'il est 

utile de consulter. 

http://www.cftc-mines.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vos-questions/dossier-cours
https://lannuaire.service-public.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vos-questions/dossier-cours
https://lannuaire.service-public.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vos-questions/dossier-cours
https://lannuaire.service-public.fr/


Mobilité, au courant des aidesé. 
 

En voiture ou à vélo, soyer branché ! 
 

Pour acc®l®rer la transition ®cologique, lôEtat propose deux aides pour troquer 

un véhicule thermique contre un model moins polluant: 

¶ Le bonus écologique* (pour tous) 

¶ La prime à la conversion** (sous condition de revenus). 

Dans certains cas, les deux sont cumulables. 
 

Par exemple, si vous mettez votre ancienne voiture thermique au rebut: 

¶ Pour acqu®rir une voiture 100% ®lectrique, neuve ou dôoccasion, vous pouvez toucher jusquô¨ 6.000ú 

de bonus ®cologique et 5.000ú de prime ¨ la conversion; 

¶ Pour lôachat dôun v®hicule Critôair 1, vous ne pourrez pr®tendre quô¨ la prime ¨ la conversion , pour un 

montant maximum de 3.000ú; 

¶ Pour un deux roues (tricycle et quadricycle inclus) ®lectrique neuf, le bonus pourra aller jusquô¨ 900ú et 

la prime jusquô¨ 1.100ú; 

¶ Pour lôachat dôun v®lo ¨ assistance ®lectrique neuf ou dôoccasion est ®ligible ¨ la prime ¨ la conversion 

dôun montant maximum de 1.500ú 
 

Il existe aussi des cr®dits dôimp¹ts sur certains ®quipements comme les bornes de recharge ®lectrique . Pensez aussi 

aux aides locales proposées par de nombreuses communes, régions ou départements, cumulables avec les aides de 

lôEtat.  Pour en savoir plus primealaconversion.gouv.fr et impots.gouv.fr 

¶ Maintenu jusquôau 31/12/2022   

¶ ** Le vieux v®hicule doit °tre mis au rebut dans un centre agr®® VHU (V®hicule Hors dôUsage) 

http://www.cftc-mines.fr/ 
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Logements - loyers 
 

Les loyers bloqués pour les passoires thermiques ! 
 

Dans le cadre de la loi Climat et Résilience, la lutte contre les logements énergivores 

sôintensifie. 

Depuis Aout 2022, les loyers des habitations classées F (tr¯s peu performants) et G 

(Extr°mement peu performants) dans le diagnostique de performance ®nerg®tique (DPE) ne peuvent plus °tre aug-

ment®s lors dôun renouvellement de bail ou dôune relocation. Si le propri®taire augmenter le loyer, le bailleur nôa donc 

autre choix que de r®aliser des travaux de r®novation ®nerg®tique afin dôam®liorer la 

performance énergétique de son bien pour que celui-ci soit mieux classé. Et à partir du 

1er janvier 2025 pour les habitations class® G et en 2028 pour les class® F, ils ne pour-

ront plus être loués. En 2034, les logements classés E seront à leurs tour exclus du 

marché de la location. En cas de non-respect de ces directives, les locataires pourront 

se retourner vers la justice. 

           Astuces  
Papiers Aluminium 
 

    Le papier aluminium constitue souvent le premier r®flexe lorsque lôon a des aliments ¨ couvrir. 

Cependant, il peut parfois être délicat de découper la quantité souhaitée sans embarquer le rouleau 

avec. Pourtant, la boîte elle-même dispose de propriétés uniques que la plupart des gens ignorent.  Il 

existe tout dôabord des languettes que vous pouvez pousser vers lôint®rieur du rouleau de papier alu 

sur les côtés de la boîte. Cette partie maintiendra le rouleau en place pour pouvoir déchirer le film 

plus facilement. Finie la frustration de devoir rembobiner le film pour le remettre dans sa boîte. 

primealaconversion.gouv.fr
impots.gouv.fr
http://www.cftc-mines.fr/


 

Lôhiver et lôun de ses  dangers, le CO 
 

(Monoxyde de carbone : invisible, inodore, mortel) 

Petit rappel sur un ennemi mortel bien présent dans nos foyers.   

 
 

Suite aux problèmes engendrés par les chauffages collectifs (panne ou mise en service 

tardive) des « solutions è  dôappoints  sont install®es par les locataires. Les chauffages 

®lectriques sont source dôincendies en raison de branchements inappropri®s  alors que les 

appareils portatifs au gaz, p®trole etcé g®n¯rent du CO. Attention, ces moyens alternatifs 

sont souvent formellement interdits par les logeurs (SNI, SA Ste Barbe , etcé) .  

 

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz toxique, inodore, incolore et non irritant, produit par la combustion incom-

pl¯te de compos®s carbon®s : gaz, fioul, bois, charbon, essence. Ce d®faut de combustion survient lorsque lôapport en 

air frais est d®ficient, en raison dôun appareil de chauffage encrass® ou dôune mauvaise ®vacuation des gaz br¾l®s. 

Tout appareil utilisant ces matières peut donc produire du CO.  

Une fois inhal®, le monoxyde de carbone prend la place de lôoxyg¯ne dans lôorganisme, se fixe sur lôh®moglobine 

pour former la carboxyh®moglobine (HbCO) et provoque une hypoxie tissulaire (manque dôoxyg¯ne dans les tissus).  

 

Lôintoxication se manifeste par des signes cliniques communs : fatigue, naus®es, vertiges, perte de conscience, 

voire comaé et entra´ne le d®c¯s dans les cas les plus graves. 

 

ê lôaube des ann®es 2020, trois cents d®c¯s accidentels par le CO survenaient chaque ann®e en France. Cette surveil-

lance ®pid®miologique, confi®e ¨ lôInstitut de veille sanitaire (InVS), repose sur le signalement, majoritairement trans-

mis par les pompiers, le Samu ou le Smur ï services dôurgence hospitaliers ï,de toute suspicion dôintoxication par le 

monoxyde de carbone ¨ lôautorit®s sanitaire. En parall¯le, une enqu°te m®dicale est men®e pour recueillir les caract®-

ristiques démographiques, médicales, de prise en charge thérapeutique et de gravité des victimes.  
 

 

Chaque ann®e, environ trois mille personnes sont victimes du CO sur lôensemble du territoire est dans la moiti® des 

cas, lôintoxication survient chez des propri®taires occupant une maison individuelle. La pr®sence de monoxyde de 

carbone est le plus souvent la résultante de plusieurs facteurs en lien avec la source, la ventilation du local ou des évé-

nements m®t®orologiques. Quel que soit lôappareil ¨ lôorigine de la d®faillance, un d®faut de ventilation est, dans plus 

de la moiti® des cas, identifi®. Il existe deux cat®gories de source dôintoxication : les appareils raccord®s ¨ un conduit 

dô®vacuation (les installations) et les appareils non raccord®s.  En particulier, le fonctionnement d®faillant dôune chau-

dière raccordée à un conduit de fumée concentre 22 % des cas.  

Une intoxication sur quatre est due ¨ un m®susage dôun appareil non raccord® de chauffage, de cuisine ou de fournitu-

re dô®lectricit® : lôutilisation prolong®e dôun chauffage mobile dôappoint, dôun brasero, dôun barbecue en int®rieur ou 

encore dôun groupe ®lectrog¯ne. Une augmentation massive du nombre dôintoxications caus®es par les ®manations de 

CO dôun groupe ®lectrog¯ne peut survenir lors de coupures prolong®es en alimentation ®lectrique.  

 

 

Comment éviter les intoxications ? 
 

¶ Faire vérifier et entretenir chaudière, chauffe-eau, insert et poêle 

¶ Faire vérifier et entretenir conduits de fumées (par ramonage mécanique) 

¶ Aérer le logement tous les jours pendant au moins 10 minutes, même quand il fait froid  

¶ Ne pas obstruer les entrées et sorties d'air (grilles d'aération dans les cuisines, salles d'eau et chaufferies 

principalement) 

¶ Ne jamais faire fonctionner les chauffages d'appoint en continu. Ils sont conçus pour une utilisation 

brève et par intermittence uniquement. 

 

 

En cas de suspicion il faut agir très vite 
 

¶ Aérez immédiatement 

¶ Arrêtez si possible les appareils à combustion 

¶ Evacuez les locaux 

¶ Appelez le 15, le 18 ou le 112 (le 114 pour les personnes malentendantes) 

¶  

La prise en charge des personnes intoxiquées doit être rapide, dès les premiers symptômes et peut néces-

siter une hospitalisation. 

http://www.cftc-mines.fr/ 
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Permanences    Syndicales au siège du syndicat (2ème ®tage). 

¶ Tous les lundis  de 9h à 11h 

¶ Tous les 3èmes lundis de 14 ¨ 16h 
 

Sur RV uniquement pour le reste de la semaine. contacter le syndicat ETAM 

¶ lors des permanences   Tél. : 09.77.45.51 89 

¶ hors permanences        Tél :  06.62.60.69.44 

¶ Mail: cftc-etam.francis@wanadoo.fr 

Abonnement à notre Revue « Le  P'TIT +  » 
 

Côest simple, gratuit,  juste un e-mail avec  lôadresse mail de destination  de notre pôtit jour-

nal.  Changement dôadresse mail, juste lôancienne et la nouvelle adresse e-mail. 

Pour un d®sabonnement, juste un message mail (avec lôadresse mail ¨ retirer). 
Proposer un ami destinataire, le nom, pr®nom et lôadresse mail de la personne parrain®e 

http://www.cftc-mines.fr/ 
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 Les avantages apr¯s 60 ansé. 
 

Il existe une s®rie dôavantages permettant au plus de 60 ans de profiter de ser-

vices et de loisirs à des prix réduits.  
 

Un abonnement annuel ou simplement la pr®sentation de votre carte dôidentit® permet de profit® de ses r®ductions. 

Ces avantages ne sont li®s ¨ aucune conditions dôattribution, hormis lô©ge. Profitez-en et faite-vous plaisir ! 
 

Vos déplacements et voyages: 
 

La carte « Avantage Senior » de la SNCF 

La carte « Avantage Senior è (ex carte Senior+) propos®e par la SNCF sôadresse au plus de 60 ans. Elle permet 

de bénéficier de 30% de réduction sur tous les trajets TGV INOUI en France et en Europe., Intercités et TER 

(si les R®gions acceptent cette r®duction de 30%), et ce du lundi au dimanche. Cette carte permet ®galement de 

bénéficier de prix en 2eme classe qui ne dépassent pas un certain nombre de bénéficier de prix en 2eme classe 

qui ne d®passent pas un certain montant pour lôensemble des destinations en France, quels que soient le jour et 

lôheure de la r®servation. Sont prix et de 49ú par an. Voir en gare ou sur le site : www.sncf-connect.com. 
 

La « Carte Senior » de Air France 

La carte Senior de Air France est disponible sur les vols au départ de France Métropolitaine uniquement et 

pour les plus de 65 ans. Cette carte permet ¨ son titulaire dôobtenir jusquô¨ 30% de r®duction (sur la base du 

tarif standard) sur lôensemble des vols France M®tropolitaine op®r® par Air France (y compris la Corse) et sur 

certaines lignes moyens courriers. Sont pris est de 49ú par an.    

Avantage complémentaires: 

¶ Les billets sont modifiables et remboursables : pas de frais de modification en cas de changement de vol 

et frais de remboursement de 20ú. 

¶ Un bagage en soute inclus. 
 

Vos loisirs: 
 

Culture : Utilisez simplement  votre carte dôidentit® 

Sur pr®sentation de votre carte dôidentit® de nombreux cin®mas, th®©tres, mus®es, salle de concerts ou encore 

monuments appliquent des tarifs réduits au plus de 60 ans. Prenez le reflex de la présenter ! 
 

Chaines dôH¹tels et Agences de Voyages 

Certaines chaines dôH¹tels et Agences de voyages proposent de bons plans s®niors tout au long de lôann®e. 

Petits déjeuners gratuits, rabais sur les chambres et de nombreuses offres souvent ignorées sont accessible aux 

plus de 60 ans. Nôh®sitez pas ¨ les interroger. 

Pensez ®galement ¨ contacter lôAgence National pour les ch¯ques Vacances (ANCV) qui organisent des s®-

jours à prix réduits via le programme « Sénior en Vacance ».   Le site :  www.ancv.com/seniors-en-vacances 

http://www.cftc-mines.fr/
http://www.sncf-connect.com
http://www.ancv.com/seniors-en-vacances

